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Regeste
A.________/Service de l'emploi Instance juridique chômage, Office régional de placement de la Riviera | Demandeur d'emploi déclaré inapte au placement par l'ORP en raison de ses refus répétés d'une mesure d'insertion professionnelle, décision confirmée par le SDE. - Les principes de la proportionnalité et de la prévisibilité des sanctions sont respectés. Le recourant a été sanctionné à six reprises, en l'espace de neuf mois. Il a également été averti de manière réitérée des conséquences de son comportement. Le recourant avait déjà été sanctionné à six reprises durant la période précédente où il était inscrit à l'ORP. En outre, la décision d'inaptitude porte sur une période assez brève (trois mois). Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Le recours a été déposé dans le délai légal (cf. art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]) et il respecte les exigences formelles de recevabilité (cf. art. 79 LPA-VD, par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
du présent titre (al. 2 let. a) et les mesures cantonales d'insertion professionnelle (al. 2 let. b). Aux termes de l'art. 23a al. 1 LEmp, les demandeurs d'emploi au bénéfice du RI doivent, avec l'assistance de leur ORP, tout mettre en œuvre pour favoriser leur retour à l'emploi. En leur qualité de demandeurs d'emploi, ils sont soumis aux mêmes devoirs que les demandeurs d'emploi pris en charge sur la base de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (LACI; RS 837.0). Selon l'art. 23a al. 2 LEmp, en particulier, il incombe aux demandeurs d'emploi au bénéfice du RI d'effectuer des recherches d'emploi et d'en apporter la preuve. Ils sont tenus d'accepter tout emploi convenable qui leur est proposé et, lorsque l'ORP le leur enjoint, ils ont l'obligation de participer aux mesures d'insertion professionnelle qui leur sont octroyées (let. a), de participer aux entretiens de conseil et de contrôle, ainsi qu'aux réunions d'information (let. b), de fournir les renseignements et documents permettant de juger s'ils sont aptes au placement ou si le travail proposé est convenable (let. c). D'après l' art. 23b LEmp, le non-respect par les bénéficiaires de leurs devoirs dans le cadre de leur prise en charge par l'ORP est sanctionné par une réduction des prestations financières au sens de la LASV. Selon l'art. 11 al. 1 du règlement vaudois du 7 décembre 2005 d'application de la LEmp (RLEmp; RSV 822.11.1), sont considérés comme aptes au placement les demandeurs d'emploi qui remplissent les conditions visées à l'art. 15 LACI. En ce sens, e st réputé apte à être placé le chômeur qui est disposé à accepter un travail convenable et à participer à des mesures d’intégration et qui est en mesure et en droit de le faire (art. 15 al. 1 LACI). L'aptitude au placement comprend ainsi deux éléments: la capacité de travail d'une part, c'est-à-dire la faculté de fournir un travail - plus précisément d'exercer une activité lucrative salariée - sans que l'assuré en soit empêché pour des causes inhérentes à sa personne, et d'autre part la disposition d'accepter un travail convenable au sens de l'art. 16 LACI, ce qui implique non seulement la volonté de prendre un tel travail s'il se présente, mais aussi une disponibilité suffisante quant au temps que l'assuré peut consacrer à un emploi et quant au nombre des employeurs potentiels. L'aptitude au placement peut dès lors être niée notamment en raison de recherches d'emploi continuellement insuffisantes, en cas de refus réitéré d'accepter un travail convenable, ou encore lorsque l'assuré limite ses démarches à un domaine d'activité dans lequel il n'a, concrètement, qu'une très faible chance de trouver un emploi (Rubin, Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, Zurich 2014, ad art. 15 LACI, ch. 14, p. 150). Est aussi inapte au placement un assuré qui n'a pas la volonté d'observer l'engagement qu'il a pris de se soumettre à un suivi professionnel tel que défini par l'ORP et qui n'entend pas se plier aux mesures d'insertion ne correspondant pas à ses propres désirs (PS.2010.0086 du 28 mars 2011). Conformément aux principes de proportionnalité et de prévisibilité, et en vertu de l’obligation de renseigner et de conseiller (art. 27 de la loi fédérale du
E. 6
octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales [LPGA; RS 830.11] et 19a de l’ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance chômage [OACI; RS 837.02]), l’aptitude au placement ne peut être niée qu’en présence de manquements répétés et au terme d’un processus de sanctions de plus en plus longues, et pour autant que les fautes aient été commises en quelques semaines, voire en quelques mois. Il faudra qu’un ou plusieurs manquements au moins correspondent à des fautes moyennes ou graves. Il n’est pas possible de constater l’inaptitude au placement si seulement quelques fautes légères ont été commises. L'assuré doit pouvoir se rendre compte, au vu de la gradation des sanctions endurées, que son comportement compromet de plus en plus son droit à l'indemnité (Rubin, op.cit., ad art. 15 LACI, ch. 24, p. 153). Ces critères, définis dans le cadre de la LACI, sont applicables mutatis mutandis aux prestations sociales du droit cantonal. Lorsqu'une personne bénéficiant du RI est déclarée inapte au placement, elle ne peut plus obtenir aucune mesure d'insertion professionnelle. Dans le cas d'un bénéficiaire du RI qui manifeste, en tout cas dans ses déclarations, sa volonté de trouver un travail, cette modification de statut a des conséquences importantes. Il faut donc être certain, à la suite d'une analyse approfondie de la situation, que l'intéressé est vraiment inapte au placement (arrêt PS.2016.0012 du 24 août 2016 consid. 2). b) En l'occurrence, le recourant a été sanctionné à six reprises entre janvier et septembre 2016, dont cinq fois pour ne pas avoir rendu ses recherches d'emploi dans le délai fixé à l'art. 26 OACI (qui prévoit que les preuves de recherches d'emploi pour chaque période de contrôle au plus tard le cinq du mois suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette date), et une fois pour ne s'être pas présenté à un entretien de suivi et de contrôle avec son conseiller ORP. Pour ces faits, le recourant a été sanctionné par des réductions de 25% du RI pour des périodes de quatre mois, soit des sanctions importantes – selon l'art. 12b al. 3 RLEMP, le montant et la durée de la réduction, fixés en fonction du type, de la gravité et de la répétition du manquement, sont de 15% ou de 25% du forfait, pour une durée de 2 à 12 mois. Le recourant a également été averti de manière réitérée des conséquences de son comportement. En effet, les décisions rendues en 2016 par l'ORP contenaient toutes un avertissement, en caractère gras, selon lequel le cumul de sanctions pouvait conduire à la négation de l'aptitude au placement. On constate par ailleurs que le recourant avait déjà été sanctionné à six reprises durant la période précédente où il était inscrit à l'ORP, soit du 26 mars 2014  au 12 juin 2015, au motif qu'il ne s'était pas présenté à plusieurs entretiens de suivi et de contrôle avec son conseiller ORP et qu'il n'avait pas remis ses recherches d'emploi dans le délai prévu. Son inscription avait été clôturée le 12 juin 2015, parce qu'il avait manqué deux entretiens consécutifs à l'ORP, sans fournir d'explications. Dans ces conditions, le recourant ne pouvait pas ignorer que la répétition de comportements, maintes fois sanctionnés,  pouvait conduire à nier son aptitude au placement. A plusieurs reprises devant l'ORP, le recourant a expliqué qu'il exerçait des emplois temporaires (missions) et qu'il n'avait pas eu le temps de transmettre ses preuves de recherches d'emploi ou de déplacer des entretiens avec l'ORP pour ce motif. Le fait d'accepter des emplois temporaires afin de remédier au chômage, en l'absence de possibilité de trouver un emploi de plus longue durée, est conforme à l'obligation de diminuer le dommage (art. 17 al. 1 LACI) et ne remet pas en cause l'aptitude au placement (Rubin, op. cit., ad. art. 15 LACI, ch. 22, p. 152). Il ne libère toutefois pas le recourant de l'obligation de rechercher un emploi stable et de respecter les directives de l'ORP. Ainsi, les manquements pour lesquels le recourant a été sanctionné ne sauraient être excusés au motif qu'il exerçait un emploi temporaire. Il incombait au recourant de s'organiser afin de répondre à ses obligations légales. Il convient également de relever que, du point de vue de la proportionnalité, la période d'inaptitude au placement est en définitive assez brève (septembre à novembre 2016). Vu ces éléments, en particulier l'attitude du recourant – que lui-même ne discute pas dans son recours, puisqu'il admet avoir commis de nombreuses erreurs –, le prononcé d'inaptitude au placement est conforme aux règles précitées (supra, consid. 2a). c) Le recourant prétend que l'inaptitude au placement aurait une influence sur son droit aux indemnités de l'assurance-chômage. Comme l'expose le Service de l'emploi dans sa réponse, "la période durant laquelle il a été déclaré inapte au placement n'impacte en aucun cas le calcul de la période de cotisation effectué par la caisse de chômage puisque ce sont les jours d'activité soumis à cotisation qui sont pris en compte" par l'organe de l'assurance-chômage qui détermine les périodes (délais-cadre) de cotisation. En effet, pour qu'un assuré remplisse les conditions relatives à la période de cotisation (cf. art. 13 al. 1 LACI), il doit avoir le statut de travailleur défini à l'art.  2 al. 1 let. a LACI, à savoir être obligatoirement assuré selon la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 (LAVS; RS 831.10) et payer des cotisations sur le revenu d'une activité dépendante en vertu de cette loi. Il doit en outre avoir exercé une activité soumise à cotisation pendant douze mois durant le délai-cadre relatif à la période de cotisation (en principe 24 mois) (Rubin, op. cit. ad art. 13 LACI, ch. 8, p. 121). Ainsi pour déterminer la période de cotisation, seules sont prises en compte les périodes durant lesquelles le recourant a exercé une activité salariée, peu importe que celle-ci ait été exercée ou non durant la période d'inaptitude au placement. Ce grief est donc mal fondé. 3. En définitive, la décision du Service de l’emploi respecte le droit fédéral et cantonal applicable en matière de prestations sociales. Le recours, mal fondé, doit donc être rejeté et la décision attaquée confirmée. L'arrêt est rendu sans frais (art. 4 al. 3 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; RSV 173.36.5.1]). Il n'est pas alloué de dépens (art. 55 al. 1 a contrario LPA-VD).
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